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Contrat signé par le SIG avec la société canadienne Talkwalker
Question écrite n° 7806

Texte de la question

M. Philippe Latombe alerte Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'économie, des finances et de la
souveraineté industrielle et numérique, chargée de l'intelligence artificielle et du numérique, sur le contrat signé
par le Service d'information du Gouvernement (SIG) avec la société canadienne Talkwalker. À l'issue d'une
procédure d'appel d'offres lancée pour le marché 2025-2029, le SIG, qui est sous l'autorité hiérarchique de
Matignon et alimente en information des services comme Viginum, le ministère de la défense, celui de l'intérieur,
celui des affaires étrangères et Bercy, a attribué le contrat de veille stratégique des réseaux sociaux à
l'entreprise Talkwalker, filiale d'un groupe canadien contrôlé par des capitaux américains. Cette décision a été
prise au détriment notamment de Visibrain, le prestataire français en charge de cette surveillance depuis 2017.
Alors que le Gouvernement multiplie les déclarations sur son engagement en faveur de la souveraineté
numérique, un tel choix, qui expose potentiellement l'État à des risques majeurs (perte de maîtrise de
l'information, dépendance technologique et exposition aux réglementations extraterritoriales américaines) pose
de nombreuses questions. Plusieurs ministères semblent déjà s'inquiéter des difficultés pratiques majeures liées
à ce changement et au choix d'un prestataire moins performant que le précédent (reconfiguration des outils,
perte d'historique, baisse de couverture sur certains réseaux sensibles). Par ailleurs, l'offre retenue est
financièrement près de trois fois inférieure aux autres, ce qui soulève des interrogations sur sa soutenabilité et
fait peser de forts soupçons d'abus de pratique commerciale. Dans une précédente question écrite, M. le député
avait attiré l'attention du Gouvernement sur le contexte comparable d'un marché passé par Place. Mme la
ministre est depuis revenue sur ce choix et a lancé un nouvel appel d'offres afin de répondre aux exigences de
souveraineté et de protection des données de la plateforme des achats publics. Dans le cas du SIG, il lui
demande si une analyse des risques informationnels a été menée avant le choix de Talkwalker. Il souhaite aussi
savoir comment le Gouvernement justifie une telle décision au regard de sa propre doctrine en matière de
souveraineté numérique et quelles mesures concrètes sont envisagées pour soutenir les entreprises françaises
innovantes et stratégiques comme Visibrain, dans le cadre de la commande publique.
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